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BRANCHEMENT EN MAISON INDIVIDUELLE
AVEC UN COMPTEUR À L’INTÉRIEUR DU LOGEMENT
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BRANCHEMENT IMMEUBLE COLLECTIF AVEC COMPTEURS  
INDIVIDUELS PUBLICS, SANS COMPTEUR GÉNÉRAL 

ET SANS ROBINET D’ARRÊT GÉNÉRAL
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BRANCHEMENT EN MAISON INDIVIDUELLE
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BRANCHEMENT EN MAISON INDIVIDUELLE
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SERVICE DES EAUX

FORMULAIRE DE RÉTRACTATION

LE DROIT DE RÉTRACTATION : 
Vous avez le droit de vous rétracter du présent contrat sans donner de motif dans un délai de quatorze jours. 

Le délai de rétractation expire quatorze jours après le jour de la conclusion du contrat, soit quatorze jours après  
le paiement de votre facture d’accès au service. 

Pour exercer le droit de rétractation, vous devez notifier votre décision de rétractation du présent contrat au moyen 
d’une déclaration dénuée d’ambiguïté à adresser à votre distributeur d’eau. Vous pouvez utiliser le formulaire  
de rétractation ci-joint mais ce n’est pas obligatoire. Pour que le délai de rétractation soit respecté, il suffit que vous 
transmettiez votre communication relative à l’exercice du droit de rétractation avant l’expiration du délai de rétractation.

L’EFFET DE LA RÉTRACTATION : 
En cas de rétractation de votre part du présent contrat, nous vous rembourserons tous les paiements perçus de vous, 
sans retard excessif et, en tout état de cause, au plus tard quatorze jours à compter du jour où nous sommes informés 
de votre décision de rétractation du présent contrat. Nous procéderons au remboursement en utilisant le même moyen 
de paiement que celui que vous aurez utilisé pour la transaction initiale, sauf si vous convenez expressément  
d’un moyen différent ; en tout état de cause, ce remboursement n’occasionnera pas de frais pour vous. 

Si vous avez demandé de commencer la prestation de fourniture d’eau pendant le délai de rétractation, vous devrez 
nous payer un montant proportionnel à ce qui vous a été fourni jusqu’au moment où vous nous avez informé de votre 
rétractation du présent contrat, par rapport à l’ensemble des prestations prévues par le contrat.

FORMULAIRE DE RÉTRACTATION

(Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire à Eau de Nîmes Métropole 9A Avenue  
de la Méditerranée 30000 Nîmes, uniquement si vous souhaitez vous rétracter du contrat.) 

À l’attention du Centre Service Clients de Eau de Nîmes Métropole, 

Je vous notifie par la présente ma rétractation du contrat portant sur la fourniture d’eau,  
ce qui implique que l’alimentation en eau va être suspendue sur le logement concerné : 

N° de contrat :  ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Nom : .....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse :  ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Date :  ....................................................................................................................................................................................... Signature :

5. NOUS V OUS AIDONS À MAÎTRISER V OTRE CONSOMMATION
Pour contrôler votre budget eau et contribuer à la protection des ressources naturelles, Eau de Nîmes 
Métropole vous guide au quotidien pour avoir les bons réflexes.

Les vrais + Eau de Nîmes Métropole :
• Vous donner des conseils pour vous permettre de consommer moins d’eau.
• Vous aider à adopter les bons gestes pour faciliter le traitement des eaux usées et ainsi mieux protéger

votre environnement.

Eau de Nîmes Métropole à vos côtés :
nos 5 p romesses

L’eau est essentielle à votre quotidien et est au cœur des équilibres de la planète. C’est pourquoi les femmes
et les hommes de Eau de Nîmes Métropole s’engagent avec passion au service de votre confort, de votre santé, et de

la préservation des ressources naturelles. Nous vous devons chaque jour une eau potable distribuée à domicile,
l’assainissement de vos eaux usées, mais aussi un accompagnement, une réactivité et une transparence sans faille.
Votre collectivité nous a choisis, notre mission est de vous satisfaire. Nous y consacrons nos meilleures ressources.

1. NOUS NOUS MOBILISONS À 1 0 0 % POUR LA QUALITÉ
DE V OTRE EAU
La qualité de votre eau, c’est notre priorité quotidienne. Parce que l’eau, c’est la santé ! Pour que toute votre famille
profite d’une eau sûre, saine et agréable, nos équipes analysent et contrôlent l’eau à chaque étape de sa production,
de son acheminement et de son assainissement, après que vous l’avez utilisée et avant de la restituer à la nature.
Eau de Nîmes Métropole vous informe en toute transparence de la qualité de votre eau.

Les vrais + Eau de Nîmes Métropole :
• Vous fournir des informations claires et lisibles sur les caractéristiques, la provenance et la composition de l’eau

que vous consommez.

• Répondre à toutes vos demandes téléphoniques sur la qualité de l’eau en 48 heures maximum.

2. NOUS RÉAGISSONS ET V OUS AIDONS À FAIRE FA CE A U X
INCIDENTS
Lorsqu’un imprévu technique touche la distribution de l’eau dans votre commune, votre quartier ou même chez vous,
Eau de Nîmes Métropole vous apporte des solutions pour rétablir la situation au plus vite et vous aider à en limiter les
conséquences

Les vrais + Eau de Nîmes Métropole :
• Vous garantir un service d’assistance technique 24/7 pour rétablir et assurer la distribution d’eau en cas d’incident.
• Vous fournir toutes les informations pour éviter les fuites d’eau ou en réduire les effets si elles surviennent.

3. NOUS V OUS A CCOMPA GNONS DA N S LA GESTION DE V OTRE
FA CTURE D’EAU
Que vous souhaitiez des précisions sur votre facture d’eau, des conseils pour mieux gérer vos dépenses, ou si vous
rencontrez des difficultés de paiement, Eau de Nîmes Métropole vous apporte des réponses claires et vous oriente
vers les solutions dont vous avez besoin.

Les vrais + Eau de Nîmes Métropole :
• En cas de difficulté financière, nous vous guidons vers des solutions de paiement adaptées et solidaires.
• Lors de votre abonnement au service de l’eau, Eau de Nîmes Métropole estime au plus juste votre

consommation et vous aide à planifier vos dépenses.

4. NOUS S O M M E S À V OTRE ÉCOUTE QUAND ET C O M M E
V OUS LE SOUHAITEZ
Vous choisissez la façon de nous contacter la plus pratique pour vous. Vous pouvez opter pour un service
consommateurs 100 % digital, communiquer avec un conseiller par téléphone ou bénéficier d’un accueil adapté,
pour des réponses rapides et personnalisées à vos questions.

Les vrais + Eau de Nîmes Métropole :
• Vous pouvez effectuer toutes vos démarches auprès du service de l’eau en mobilité, simplement avec votre

smartphone.
• Si vous êtes en situation de handicap visuel ou auditif, nous mettons à votre disposition des services

de retranscription dédiés pour gérer votre contrat d’eau.
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